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profil n°2-1
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coupe 1-1
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coupe 3-3 coupe 4-4

profil n°7
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profil n°8-3

profil n°8-4

coupe sur ligne de tir

profil n°17profil n°8-5

P4

P1

T1

733.0

Route de la Gruyère (route cantonale)

Chemin du Moulinet
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Commune de Pont-la-Ville
1. Réaménagement du Golf de la Gruyère

Données cadastrales: GEOSUD SA, Ingénieur géomètre officiel, 1620 Bulle/aut. n°020/10.01.01/000
Espace nécessaire au cours d'eau: SPC/SLCE, juillet 2009
Recensement et inventaire des sites archéologiques: SAEF
Projet de construction à l'étude: O. Charrière SA, Bulle

Source des données de base

0 50 10025 mètres
$

Plan d'aménagement de détail "Golf de la Gruyère"
Plan d'implantation

Enquête publique

Echelle 1:2'000

18 juin 2012

1.2.3

Légende
Prescriptions impératives

27

Dispositions générales

!
!

!! ! ! ! !!
!

!!!!! Périmètre du PAD

Cotation en mètres

Secteur parcours

Secteur parcours

Sous-secteur P1 à P4

Biotope humide

Zone boisée

Forêt; compensation

Terrain remblayé

Terrain déblayé

!!!!!!!! Chemin public
Stand de tir:

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

Zones dangereuses 1, 2 et 4 

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

Zone dangereuse 3 

Secteur practice

Secteur practice
!$ Accès practice

Secteur hôtelier et résidentiel

Secteur hôtelier et résidentiel

Sous-secteur C pour bâtiments centraux

Sous-secteur T pour bâtiments en terrasse

!$ Accès routier 
!$ Accès habitation individuelle
!$ Accès parkings souterrains

Périmètre C1 et C2

Périmètre T1 à T9

748.0 Cote d'altitude en mètres

Mandat: 08041/cg
Document:08041-PAD_plan-d'implantation
Format:84/75

Haie

Ligne de parcours

Piste voiturette

Projet du parcours 

Réservoir d'eau

Coupe 

Parcours de golf

Passerelle

Coupe 

Projet de construction

Place de stationnement
Construction souterraine

Chemin d'accès 
Bâtiments en terrasse 

Bâtiments centraux

!

Informations indicatives
! Bâtiment protégé, catégorie de protection 1

Périmètre archéologique
Zone de protection de la nature

Constatation de la nature forestière approuvée

Exploitation préjudiciable art. 31 LFCN

Ligne de haute tension (Alpiq)

Ligne de haute tension (Groupe E)

Courbe de niveau 10 m

Courbe de niveau 1m

Zone de protection des cours d'eau

Espace nécessaire au cours d'eau

Cours d'eau sous tuyaux
! ! ! ! Distance de construction au lac

Lac et cours d'eau

Forêt

"D)

Mis à l'enquête publique par parution dans la FO n° 25 du 22 juin 2012
Adopté par le Conseil communal de Pont-la-Ville le   ..............................
La Secrétaire                                                 Le Syndic

................................................                      ................................................

Approuvé par la Direction de l'aménagement,
de l'environnement et des constructions le   ..............................
                                                                      Le Conseiller d'Etat, Directeur

                                                                      ................................................


